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Cet arrêt offre une illus tra tion de l’office du juge fiscal statuant
ex æquo et bono en présence d’une méthode de recons ti tu tion des
recettes appré ciée comme exces si ve ment sommaire, et rete nant les
résul tats issus de la méthode alter na tive proposée par le redevable.
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En l’espèce, dans le cadre de la recons ti tu tion du chiffre d’affaires
d’une entre prise uniper son nelle à respon sa bi lité limitée exer çant une
acti vité de boulan gerie–pâtis serie, soumise à un contrôle sur pièces,
le véri fi ca teur a fait usage de la méthode de recons ti tu tion des
recettes fondée sur les achats de farine. La cour a consi déré que
cette méthode était perti nente, mais a égale ment jugé qu’après avoir
admis que 85 % de la farine était utilisée pour la fabri ca tion du pain
par rapport aux autres produits, le véri fi ca teur n’avait retenu qu’une
propor tion de seule ment 35 % de la farine comme affectée aux pains
pour recons ti tuer les recettes. La méthode de recons ti tu tion des
recettes ayant été ainsi exces si ve ment sommaire et le maître de
l’affaire ayant proposé de retenir un pour cen tage du chiffre d’affaires
des pains dans le chiffre d’affaires total tel qu’il résulte du
dépouille ment des tickets, à savoir environ 40 %, la cour, statuant
ex æquo et bono, a retenu les chiffres du contri buable et fait droit à la
demande de décharge.
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